
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Décret no 2022-14 du 6 janvier 2022 portant création d’une indemnité allouée à certains 
personnels enseignants stagiaires et aux conseillers principaux d’éducation stagiaires relevant 
du ministère chargé de l’éducation nationale 

NOR : MENH2132261D 

Publics concernés : professeurs des écoles stagiaires, professeurs certifiés stagiaires, professeurs d’éducation 
physique et sportive stagiaires, professeurs de lycée professionnels stagiaires, conseillers principaux d’éducation 
stagiaires relevant du ministère chargé de l’éducation nationale. 

Objet : création d’une indemnité au bénéfice des fonctionnaires stagiaires de certains corps enseignants et 
d’éducation relevant du ministère chargé de l’éducation nationale. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er septembre 2022. 
Notice : le décret instaure une indemnité au bénéfice de certains personnels enseignants stagiaires et des 

conseillers principaux d’éducation stagiaires relevant du ministère chargé de l’éducation nationale dans le cadre 
de la réforme des modalités de recrutement et de la formation statutaire de ces personnels entrant en vigueur à 
compter de la session 2022 des concours de recrutement, soit une nomination en qualité de fonctionnaires 
stagiaires à compter du 1er septembre 2022. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux 

d’éducation ; 
Vu le décret no 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés ; 
Vu le décret no 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’éducation physique et 

sportive ; 
Vu le décret no 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ; 
Vu le décret no 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée 

professionnel ; 
Vu les avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 13 et du 22 octobre 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les fonctionnaires stagiaires relevant des corps de professeur des écoles, de professeur certifié, de 
professeur d’éducation physique et sportive, de professeur de lycée professionnel et de conseiller principal 
d’éducation bénéficient d’une indemnité selon les modalités prévues par le présent décret. 

Art. 2. – L’attribution de l’indemnité prévue à l’article 1er est liée à l’exercice effectif des fonctions 
enseignantes et d’éducation y ouvrant droit. 

Art. 3. – Le montant annuel de l’indemnité prévue à l’article 1er est fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’éducation nationale, de la fonction publique et du budget. 

Elle est versée mensuellement. 

Art. 4. – Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2022. 

Art. 5. – Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre de l’économie, des 
finances et de la relance, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/


Fait le 6 janvier 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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